
Arrêté n° CAB/DS/SSI/PSI-2018-244 en date du 9 janvier 2018 

encadrant le déplacement des supporters visiteurs à l?occasion du match de football du
17 janvier 2018 opposant le FC METZ à l?AS SAINT-ETIENNE

Direction : Préfecture - Cabinet du Préfet
Signataire : Didier MARTIN
Qualité du Signataire : Préfet de la Moselle
Date de signature : 09/01/2018
Lieu de consultation du document : Préfecture - Cabinet du Préfet - Pôle Sécurité Intérieure
Date de publication : 10/01/2018










